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NOS RESPONSABILITÉS SOCIALES 

Chers musulmans ! 

L’islam est une religion qui organise non 

seulement les devoirs de l’être humain envers son 

Seigneur et envers lui-même, mais aussi ses 

responsabilités envers sa famille et la société dans 

laquelle il vit. Cette parole du Prophète (s.a.s), 

rapportée dans les hadiths, est particulièrement 

significative : « Ton âme a des droits sur toi. Ton 

Seigneur a des droits sur toi. Ton invité a des 

droits sur toi. Ta famille a des droits sur toi. Alors, 

accorde à chacun son droit. »1 

Chers croyants ! 

Fonder une famille où les époux restent unis par 

l’amour et le respect, où les aînés sont honorés et où 

les enfants apportent la bénédiction ; protéger cette 

famille et la renforcer, voilà une responsabilité 

humaine et sociale qui nous incombe. Car la famille 

est le premier lieu où l’être humain trouve la paix 

intérieure, construit son équilibre affectif et spirituel, 

et découvre les valeurs de sa foi et de sa civilisation. 

Le chemin vers une société vertueuse, composée 

d’individus exemplaires, et vers un monde de paix 

passe par la famille. Notre Seigneur le Très-Haut nous 

rappelle d’ailleurs que la famille est une grâce divine 

lorsqu’Il dit : «  Et c’en est un autre que d’avoir 

créé de vous et pour vous des épouses afin que vous 

trouviez auprès d’elles votre quiétude, et d’avoir 

suscité entre elles et vous affection et tendresse. En 

vérité, il y a en cela des signes certains pour ceux 

qui raisonnent.  »2 Aucune structure ne peut donc 

remplacer l’institution familiale. Rien ne peut se 

substituer à l’affection entre les époux, à la joie 

apportée par les enfants, au bonheur ressenti auprès 

des parents, ni au sentiment de sécurité transmis par 

les grands-parents. 

Mes précieux frères et sœurs ! 

Éduquer des générations attachées à leur 

religion et respectueuses de leurs valeurs sacrées est 

une autre de nos responsabilités essentielles. 

Transmettre à nos jeunes l’identité, le sens de 

l’appartenance et l’esprit de sacrifice hérités de nos 

ancêtres fait partie de nos devoirs fondamentaux. 

Accorder de l’importance à nos enfants, les écouter et 

les guider pour leur bonheur ici-bas et dans l’au-delà 

est une mission à laquelle nous ne pouvons renoncer. 

Le Prophète (s.a.s) nous met en garde en disant : « Il 

suffit comme péché à une personne de négliger 

ceux dont elle a la charge. »3 

Chers croyants ! 

Être attentifs à nos frères et sœurs en situation 

de handicap ainsi qu’à leurs familles constitue 

également une responsabilité religieuse, morale et 

sociale. C’est pourquoi, conformément à cette 

recommandation prophétique : « Celui qui soulage 

son frère dans son besoin, Allah le soulage dans le 

sien »,4 nous devons aménager nos mosquées, nos 

écoles, nos bâtiments et nos rues de manière à les 

rendre accessibles à nos frères et sœurs en situation de 

handicap. Nous devons nous efforcer de rendre la vie 

plus facile aux personnes ayant des besoins 

spécifiques. 

Chers musulmans ! 

Aujourd’hui, l’humanité tout entière fait face à 

de nombreux dangers destructeurs. Par le biais des 

médias numériques, des publicités, des émissions de 

télévision et des films, certains cherchent à affaiblir 

l’institution familiale, fondement de la société, sans 

respecter aucune limite ni valeur morale. À travers 

des courants déviants et des idéologies trompeuses, 

les esprits des jeunes sont troublés et désorientés. 

Dans une telle époque, notre devoir est de nous 

conformer sincèrement aux commandements de notre 

Seigneur, de préserver notre nature originelle et de 

transmettre la morale prophétique à nos familles et à 

nos générations. 

Terminons notre prêche par cette invocation du 

Noble Coran : « … Seigneur, fais que je sois 

reconnaissant envers Toi pour les bienfaits dont 

Tu nous as comblés, moi et mes parents, et que 

j’accomplisse de bonnes œuvres que Tu agréeras ! 

Fais aussi que ma postérité soit d’une bonne 

moralité !… »5 

                                                 
1 Tirmidhi, Zuhd, 63. 
2 Ar-Rum, 30/21. 
3 Abou Daoud, Zakat, 45. 
4 Muslim, Birr, 58. 
5 Al-Ahqâf, 46/15. 

Présidence des affaires religieuses 


